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9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session la question intitulée "Crise financière 
de l'Organisation des Nations Unies". 
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39/240. Incidence de l'inflation et de l'instabilité mo
nétaire sur le budget ordinaire de l'Organi
sation des Nations Unies 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 36/230 du 18 décembre 1981 
et 37/130 du 17 décembre 1982, 

Profondément préoccupée par l'augmentation du coût 
des biens et services nécessaires au fonctionnement de 
l'Organisation des Nations Unies et de l'ensemble du sys
tème des Nations Unies qu'entraîne la persistance de l'in
flation et de l'instabilité monétaire dans les pays déve
loppés où l'Organisation effectue ses principales dépenses, 

Convaincue que de nombreux Etats Membres ne sont 
pas responsables des pertes que le budget de l'Organisation 
des Nations Unies subit du fait des phénomènes moné
taires signalés dans l'alinéa précédent, 

Soulignant que, pour couvrir les pertes considérables 
qui résultent de l'inflation et de l'instabilité monétaire, il 
faut examiner de façon continue des procédures suscep
tibles d'aider à faire face auxdites dépenses budgétaires de 
la manière la plus appropriée, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général relatif à 
l'incidence de l'inflation et de l'instabilité monétaire sur le 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies76, 

Convaincue de la nécessité d'analyser plus à fond tous 
les aspects de l'augmentation du coût des biens et services 
nécessaires au fonctionnement de l'Organisation des Na
tions Unies, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif à 
l'incidence de l'inflation et de l'instabilité monétaire sur le 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le Secrétaire général d'établir une étude plus ap
profondie, plus vaste et plus détaillée sur l'incidence de 
l'inflation et de l'instabilité monétaire sur le budget ordi
naire de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'il était 
demandé dans la résolution 3 7 / 130 de l'Assemblée géné
rale, en tenant le plus grand compte du préambule des ré
solutions 36/230 et 37 / 130 de l'Assemblée et de celui de la 
présente résolution, ainsi que des opinions exprimées par 
les Etats Membres au cours du débat sur la question à la 
tr~nte-neuvième session de l'Assemblée, et de présenter la
dite étude à l'Assemblée lors de sa quarantième session; 

3. Demande en outre que soient inclus dans l'étude 
susmentionnée : 

a) Les montants qui, pendant les quatre derniers exer
cices biennaux, ont été imputables à l'inflation et à l'insta
bilité monétaire dans les pays développés où les organis
mes des Nations Unies ont leur siège; 

b) Une comparaison entre, d'une part, les augmentations 
réelles, nettes et dues à la croissance et, d'autre part, les 
a1;1gmentat~ons ~ues à l'inflation pendant les quatre der
mers exercices biennaux. 

76 A/C.5/39/44. 
77 A/39/592. 
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. 78 Voir D_ocuments officiels de /'Assemblée générale, trente-neuvième ses
swn. Cinquième Commission, 42e, 46• et 52e séances. 

39/241. Coordination administrative et budgétaire 
entre l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées ainsi que 
l' Agence internationale de l'énergie ato
mique 

L'Assemblée générale 
1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité 

consultatif pour les questions administratives et budgé
taires sur la coordination administrative et budgétaire 
entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées ainsi que !'Agence internationale de l'énergie 
atomique77 ; 

2. Approuve les observations et recommandations for
mulées par le Comité consultatif dans son rapport; 

3. Saisit les organisations intéressées du rapport du 
Comité consultatif, ainsi que des commentaires et obser
vations formulés au cours de son examen à la Cinquième 
Commission 78 ; 

4. Prie le Secrétaire général de saisir les chefs de secré
tariat des organismes des Nations Unies, par l'intermé
diaire du Comité administratif de coordination, des ques
tions découlant du rapport du Comité consultatif et du 
débat y relatif à la Cinquième Commission qui appellent 
leur attention et auxquelles donner suite; 

5. Transmet le rapport du Comité consultatif, pour in
formation, au Comité des commissaires aux comptes, au 
Groupe de vérificateurs extérieurs des comptes, au Comité 
du programme et de la coordination, à la Commission de 
la fonction publique internationale et au Corps commun 
d'inspection. 
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39/242. Corps commun d'inspection 

L'Assemblée générale. 

RAPPORT ANNUEL 

. Ayant exam~né le rapport du Corps commun d'inspec
t10n sur ses activités pendant la période allant du 1er juillet 
1983 au 30 juin 198479 , le programme de travail du Corps 
commun pour 198480 et le rapport du Secrétaire général 
sur l'application des recommandations du Corps 
commun81 , 

Rappelant le rôle fondamental du Corps commun d'ins
pection q_ui est d'enquêter sur les activités entreprises par 
les orgamsat1ons et de les évaluer en toute indépendance, 
afin d'assurer l'efficacité des services, d'utiliser rationnelle
ment les fonds et d'améliorer la gestion et les méthodes 
pour renforcer la coordination entre les organisations, 

Rappelant en outre sa résolution 38/229 du 20 décembre 
1983, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport annuel du 
Corps commun d'inspection et du rapport du Secrétaire 
général sur l'application des recommandations du Corps 
commun; 

2._ invite _de nouveau les organes de l'Organisation des 
Nat10ns Umes à tenir compte, lorsqu'ils examinent les 
rapports du Corps commun d'inspection, de l'intérêt qu'il 

79 Ibid., trente-neuvième session. Supplément n° 34 (A/39/34). 
BO A/39/87, annexe . 
81 A/391145 et Corr. l 
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y a à prendre, dans chaque cas, des décisions claires sur les 
recommandations formulées dans les rapports du Corps 
commun, afin que ce dernier puisse adopter des mesures 
complémentaires efficaces; 

3. Prie le Corps commun d'inspection, lorsqu'il établit 
son programme de travail annuel, de concentrer son atten
tion, dans toute la mesure possible, sur les domaines qui 
présentent le plus d'importance et d'utilité pour le système 
des Nations Unies; 

4. Invite le Corps commun d'inspection à indiquer 
dans le rapport annuel qu'il présente à l'Assemblée géné
rale sur son programme de travail les raisons pour les
quelles il a décidé de faire chaque étude: 

5. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les rap
ports du Corps commun d'inspection, ainsi que ses 
propres observations sur ces rapports, soient commu
niqués régulièrement, pour examen, aux organes subsi
diaires compétents de l'Assemblée générale; 

Il 

POLITIQUES ET PRATIQUES SUIVIES EN MATIERE DE PU
BLICATIONS DANS LES ORGANISMES DES NATIONS 
UNIES 

Ayant examiné le rapport du Corps commun d'inspec
tion sur les politiques et pratiques suivies en matière de 
publications dans les organismes des Nations Unies82 , les 
observations y relatives formulées par le Secrétaire géné
ra183 et le Comité administratif de coordination84, ainsi 
que le rapport correspondant du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires85 , 

1. Approuve les recommandations et observations for
mulées par le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires dans son rapport; 

2. Prie le Secrétaire général d'appliquer lesdites recom
mandations comme il convient 

III 

GESTION DES BIBLIOTHEQUES DU SYSTEME DES NA
TIONS UNIES ET COOPERATION ENTRE CES BI
BLIOTHEQUES 

Ayant examiné le rapport du Corps commun d'inspec
tion sur la gestion des bibliothèques du système des Na
tions Unies et la coopération entre ces bibliothèques86 , les 
observations y relatives formulées par le Secrétaire géné
ra187 et le Comité administratif de coordination88 , ainsi 
que le rapport correspondant du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires89 , 

Tenant compte des vues exprimées lors du débat à la 
Cinquième Commission90, 

1. Approuve les recommandations et observations for
mulées par le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires dans son rapport: 

2. Prie le Secrétaire général d'appliquer lesdites recom
mandations comme il convient: 

82 Voir N39/239. 
83 N39/239/Add.l et Corr.l. annexe. 
84 N39/239/ Add.2, annexe. 
85 A/39/602. 
86 Voir N39/299. 
87 N39/299/ Add. 1, annexe. 
88 A/39/299/ Add.2 et Corr. l, annexe. 

------------

IV 

SERVICES COMMUNS AUX ORGANISMES DES NATIONS 
UNIES AU CENTRE INTERNATIONAL DE VIENNE 

Ayant examiné le rapport du Corps commun d'inspec
tion sur les services communs aux organismes des Nations 
Unies au Centre international de Vienne91 , les observa
tions y relatives du Secrétaire général92 , ainsi que le rap
port correspondant du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires93, 

1. Approuve les recommandations et observations for
mulées par le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires dans son rapport: 

2. !'rie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa quarantième session, un nouveau rap
port dans lequel il soumettrait des propositions en vue de 
donner suite à ces recommandations. 
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39/243. Questions relatives au personnel et à l'admi
nistration de la Commission économique 
pour l'Asie occidentale 

L "Assemblée générale. 

Rappelant la résolution 1984/81 du Conseil économique 
et social, en date du 27 juillet 1984, 

Profàndément préoccupée par la forte proportion de pos
tes vacants dans les commissions régionales et par les diffi
cultés de recrutement que rencontrent ces commissions, en 
particulier la Commission économique pour l'Asie occi
dentale, depuis plusieurs années, 

Convaincue que cette proportion élevée de postes va
cants a eu de graves répercussions sur le programme de 
travail de la Commission économique pour l'Asie oc
cidentale, 

Reconnaissant que le secrétariat de la Commission éco
nomique pour l'Asie occidentale a fait des efforts répétés 
pour trouver du personnel qualifié originaire d'Etats non 
représentés ou sous-représentés de la région desservie par 
la Commission, mais que le recrutement de ce personnel 
soulève encore des difficultés, 

Reconnaissant également qu'il est important que le per
sonnel de la Commission économique pour l'Asie occiden
tale connaisse l'arabe pour pouvoir travailler efficacement, 

1. Prie instamment les Etats non représentés et sous
représentés de s'efforcer d'encourager du personnel compé
tent à travailler au secrétariat de la Commission économi
que pour l'Asie occidentale à titre régulier ou pour une 
durée déterminée: 

2. Autorise le Secrétaire général à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour permettre à la Commission éco
nomique pour l'Asie occidentale de recruter du personnel 
originaire de tout Etat membre de la Commission afin de 
répondre aux besoins de celle-ci en matière de personnel: 

3. Décide que tous les membres de la Commission éco
nomique pour l'Asie occidentale doivent être traités d'une 
manière compatible avec leur qualité de membre de plein 

89 Ai 39/603. 
9o Vmr Documents offic,c/,· de /'Assemh/ée générale, trente-neuvrèmc ses-
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92 A _'9, 520O\dd. 1, annexe· 
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